
 

 

 

 Paris, le 7 août 2019 

 

 

Erratum – Modification de la 3ème résolution de l’exposé des motifs 

du projet de résolutions mis en ligne le 14 juin 2019 

 

 

Wavestone informe ses actionnaires qu’en raison du report de l’Assemblée générale mixte - initialement prévue 

le 25 juillet 2019 – au lundi 16 septembre 2019, l’exposé des motifs du projet de résolutions mis en ligne le 

14 juin 2019 sur le site internet du cabinet (www.wavestone.com) doit être amendé. Seule la 3ème résolution 

est impactée par des changements, d’ores et déjà répercutés dans l’avis préalable publié au BALO n°94 le 7 

août 2019.  

Les modifications concernent exclusivement la date de détachement du coupon et la date de mise en paiement 

du dividende. Ainsi, dans l’hypothèse où l’Assemblée générale des actionnaires du lundi 16 septembre 2019 

déciderait d’approuver l’affectation du résultat et la distribution du dividende qui lui seront proposées par le 

Directoire, les dates de détachement du coupon et de paiement du dividende interviendraient respectivement 

le 18 septembre 2019 (pour la date de détachement) et le 23 septembre 2019 (pour la date de mise en 

paiement). 

En dehors des éléments décrits ci-dessus, aucune modification n’a lieu d’être apportée à l’exposé des motifs 

du projet de résolutions mis en ligne le 14 juin 2019. 
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